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Parc raccordé par trimestre en France 
métropolitaine (Corse comprise)

Parc renouvelable 45 191 MW
+ 417 MW sur le trimestre + 1 964 MW en année glissante

Palmarès des raccordements sur le trimestre

12 3

Nouvelle-
Aquitaine

+ 62 MW

Hauts-de-France

+ 68 MWGrand-Est

+ 64 MW

Evolution de la puissance raccordée Parc renouvelable 
au 30 septembre 2016
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		  Puissances installées et perspectives	
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	 L’électricité renouvelable en France au 30/09/2016		 	 Puissances installées et perspectives	

Puissance installée et en file d’attente au 30 septembre 2016, 
objectifs PPE 2018 et 2023 Objectifs

nationaux 
2018 atteints

à 87 %
(115 % en prenant 
en compte la file 

d’attente)
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		  Production et couverture des besoins	

Production renouvelable trimestrielle Couverture trimestrielle de la consommation 
par la production renouvelable
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95 TWh produits en un an
19 342 GWh sur le trimestre + 6,6 % par rapport au T3 2015

Production renouvelable mensuelle
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production renouvelable, en année glissante
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L’électricité 
renouvelable
couvre 20,1 %  
de l’électricité 
consommée
sur les douze derniers mois 
 Ce taux s’élève à 19,5 % sur le T3 2016
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31,4 %
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19,7 %
41,9 %

39,9 % 26,4 %
26,8 %
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	 La filière éolienne au 30/09/2016		
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Evolution de la puissance éolienne raccordée cumulée par an (MW)

  Puissance éolienne raccordée cumulée (MW)
  Puissance éolienne raccordée par an (MW)

Parc éolien raccordé par trimestre en France 
métropolitaine (Corse comprise)

Puissance éolienne raccordée par région 
au 30 septembre 2016 

 ≥ 1 000 MW  750 à 1 000 MW  500 à 750 MW
 250 à 500 MW  0 à 250 MW 

Parc Eolien 11 162 MW
+ 293 MW sur le trimestre + 1 137 MW en année glissante

Palmarès des raccordements sur le trimestre

12 3

Pays de la Loire

+ 38 MW

Hauts-de-France

+ 71 MWGrand-Est

+ 61 MW

	 Puissances installées et perspectives	
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Puissances installées et en file d’attente au 30 septembre 2016, et objectifs SRCAE pour l’éolien 
terrestre
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	 Puissance installée
	 File d’attente terrestre
	 File d’attente offshore
	 Objectifs SRCAE éoliens

Objectifs
nationaux 
2018 atteints

à 74,4 %
(127,6 % en prenant 

en compte la file 
d’attente)

Puissance installée et en file d’attente au 30 septembre 2016, 
objectifs PPE et SRCAE, pour l’éolien terrestre
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		  Puissances installées et perspectives	
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Option basse

Option haute

  File d’attente - RPT (onshore)
  File d’attente - RPD
  Puissance installée - RPT
  Puissance installée - RPD
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	 La filière éolienne au 30/09/2016		

21,9 TWh produits en un an
3 171 GWh sur le trimestre - 24,5 % par rapport au T3 2015

	 Production et couverture des besoins	

Production éolienne par région en année glissante Facteur de charge éolien moyen en année 
glissante

 ≥ 3 000 GWh  1 000 à 3 000 GWh 
 300 à 1 000 GWh  0 à 300 GWh 

 ≥ 26 %  25 à 26 % 
 22 à 25 %  0 à 22 %

Production éolienne et facteur de charge trimestriels

Production éolienne (GWh) et facteur de charge mensuels (%)
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778 GWh
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		  Production et couverture des besoins	

Couverture de la consommation par la 
production éolienne, en année glissante

 ≥ 8 %  5 à 8 % 
 2 à 5 %  0 à 2 %

Couverture mensuelle de la consommation par la production éolienne
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L’éolien 
couvre 4,6 %  
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consommée
sur les douze derniers mois
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La filière solaire 
au 30 septembre 2016
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	 La filière solaire au 30/09/2016		
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Parc solaire raccordé par trimestre en France 
métropolitaine (Corse comprise)

Puissance solaire raccordée par région 
au 30 septembre 2016 

 ≥ 1 000 MW  450 à 1 000 MW  300 à 450 MW
 150 à 300 MW  0 à 150 MW 

Parc solaire 6 651 MW
+ 103 MW sur le trimestre + 545 MW en année glissante

Palmarès des raccordements sur le trimestre

12 3

Auvergne- 
Rhône-Alpes

+ 15 MW

Occitanie

+ 31 MWNouvelle-
Aquitaine

+ 25 MW

	 Puissances installées et perspectives	
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Puissances installées et en file d’attente au 30 septembre 2016, et objectifs SRCAE pour le solaire
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	 Puissance cumulée des installations de moins de 36 kVA
	 Puissance cumulée des installations de puissance comprise entre 36 et 250 kVA 
	 Puissance cumulée des installations de puissance supérieure à 250 kVA
	 File d’attente
	 Objectifs SRCAE solaire

Objectifs
nationaux 
2018 atteints

À 65,2 %
(86,1 % en prenant 
en compte la file 

d’attente)

Puissance installée et en file d’attente au 30 septembre 2016, 
objectifs PPE et SRCAE, pour le solaire
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		  Puissances installées et perspectives	
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	 La filière solaire au 30/09/2016		

8,1 TWh produits en un an
2 986 GWh sur le trimestre + 18,9 % par rapport au T3 2015

	 Production et couverture des besoins	

Production solaire par région en année glissante Facteur de charge solaire moyen en année 
glissante

Production solaire et facteur de charge trimestriels

Production solaire (GWh) et facteur de charge mensuels (%)
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238 GWh
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		  Production et couverture des besoins	

Couverture de la consommation par la 
production solaire, en année glissante

Couverture mensuelle de la consommation par la production solaire
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3,0 %

3,5 %

Le solaire  
couvre 1,7 %  
de l’électricité 
consommée
sur les douze derniers mois 

 ≥ 3 %  2 à 3 %
  1 à 2 %  0 à 1 %
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La filière hydraulique 
renouvelable 
au 30 septembre 2016
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		  La filière hydraulique renouvelable au 30/09/2016 	 La filière hydraulique renouvelable au 30/09/2016		 	 Puissances installées et perspectives	

Répartition des installations hydrauliques par 
segment de puissance

Puissance hydraulique raccordée par 
région au 30 septembre 2016

 ≥ 3 000 MW  1 000 à 3 000 MW 
 100 à 1 000 MW  0 à 100 MW

 Lac
 Eclusée 
 Fil de l’eau 
 STEP

Parc hydraulique 25 479 MW
+ 9 MW sur le trimestre + 60 MW en année glissante

Objectifs
nationaux 
2018 atteints

à 101 %
(99 % pour les objectifs 

2023, dans le scénario haut, 
en prenant en compte la 

file d’attente)

Puissance installée et en file d’attente au 30 septembre 2016, 
objectifs PPE et SRCAE, pour l’hydraulique
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Option haute
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	 La filière hydraulique renouvelable au 30/09/2016		 		  Production et couverture des besoins*	

 ≥ 20 000 GWh  5 000 à 20 000 GWh 
 1 000 à 5 000 GWh  0 à 1 000 GWh

58,5 TWh produits en un an
11 517 GWh sur le trimestre + 16,1 % par rapport au T3 2015

Production hydraulique trimestrielle Production hydraulique par région en année 
glissante

Production hydraulique mensuelle
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* Les graphiques concernant la production se concentrent uniquement sur la part renouvelable produite par l’hydraulique.
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		  La filière hydraulique renouvelable au 30/09/2016	 Production et couverture des besoins	

Couverture de la consommation par 
la production hydraulique, en année 
glissante

Couverture mensuelle de la consommation par la production hydraulique 
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	 La filière bioénergies au 30/09/2016		 	 Puissances installées et perspectives	
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		  Puissances installées et perspectives	

Répartition du parc par combustible Puissance moyenne des installations par combustible

Objectifs
nationaux 
2018 atteints

à 109 %
pour le bois énergie

(74 % pour les 
objectifs 2023, dans le 

scénario bas)

Puissance installée au 30 septembre 2016 et objectifs PPE 
pour le bois énergie
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File d’attente régionale de la filière bioénergies au 30 septembre 2016
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	 La filière bioénergies au 30/09/2016		 	 Production et couverture des besoins*	
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* Les graphiques concernant la production se concentrent uniquement sur la part renouvelable produite par les bioénergies.
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		  Production et couverture des besoins	
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Périmètre et sources des données

Le Panorama de l’électricité renouvelable fournit un 
ensemble d’indicateurs et de graphiques relatifs à 
l’électricité de source renouvelable produite en France 
métropolitaine.

Les données nationales et régionales
Les informations relatives à la France continentale sont 
issues des systèmes d’informations de RTE, d’Enedis et 
de l’ADEeF. Celles relatives à la Corse sont construites à 
partir de données d’EDF-SEI.
Les données publiées portant sur un grand nombre 
d’installations de production, elles nécessitent une 
période de consolidation au cours de laquelle elles sont 
susceptibles d’être corrigées. Les informations publiées 
dans cette édition du Panorama sont construites à partir 
de données arrêtées au 30 septembre 2016. 

Calcul du taux de couverture national
Le taux de couverture national est calculé comme étant 
le rapport de la production française d’électricité à partir 
d’une source d’énergie sur la consommation intérieure 
brute française, au cours de la période d’intérêt.

Part renouvelable de la production 
d’électricité

Au titre de la réglementation en vigueur*, seule une part 
de la production hydraulique produite par des installations 
turbinant de l’eau remontée par pompage est considérée 
comme renouvelable. Elle correspond à la production 
totale de ce type d’installations diminuée du produit 
de la consommation du pompage par un rendement 
normatif de 70 %.
De même, seule une part de la production d’électricité 
d’une usine d’incinération d’ordures ménagères est 
considérée comme renouvelable. Elle correspond à 50 % 
de la production totale d’électricité de l’usine.
A l’exception des paragraphes où il est directement indiqué 
le contraire et à ceux relatifs aux données européennes, 
le Panorama présente exclusivement la part considérée 
renouvelable de la production d’électricité.

Note méthodologique

* Arrêté du 8 novembre 2007 pris en application de l’article 2 du décret n°2006-118 du 5 septembre 2006 relatif aux garanties d’origine de l’électricité produite à partir de sources 
d’énergie renouvelable ou par cogénération



Consommation intérieure brute : Ce terme 
désigne l’ensemble des quantités d’électricité soutirée 
du réseau pour répondre au besoin d’électricité sur 
le territoire national et régional (hors DROM-COM, y 
compris Corse pour le territoire national) : productions 
+ importations - exportations - pompage.

Domaines de tension BT, HTA et HTB : 
Basse Tension, Haute Tension A & B. Ces domaines 
correspondent aux différents types de réseau auxquels 
une installation doit être raccordée en fonction de sa 
puissance. Les installations de production raccordées 
en BT ont une puissance inférieure à 250 kVA, celles 
raccordées en HTA ont une puissance comprise entre 
250 kVA et 12 MW (et par dérogation jusqu’à 17 MW), 
enfin, les installations de production raccordées en HTB 
ont une puissance supérieure à 12 MW.

EnR : Energies Renouvelables. Ce sont des sources 
d’énergies dont le renouvellement naturel est assez 
rapide pour qu’elles puissent être considérées comme 
inépuisables. Le Panorama de l’électricité renouvelable 
s’intéresse aux filières EnR aboutissant à la production 
d’électricité : l’éolien, le solaire, l’hydraulique, et les 
bioénergies.

ENTSO-E : European Network of Transmission System
Operators for Electricity. C’est l’ association des 
gestionnaires de réseau de transport d’électricité, 
regroupant 34 pays membres au travers de 41 
gestionnaires de réseaux de transport, qui a 
pour but de promouvoir les aspects importants 
des politiques électriques tels que la sécurité, le 
développement des énergies renouvelables et 
le marché de l’électricité. Elle travaille en étroite 
concertation avec la Commission européenne et 
représente la colonne vertébrale de l’Europe électrique. 
https://www.entsoe.eu/data/Pages/default.aspx

Facteur de charge : C’est le rapport entre l’énergie 
effectivement produite et l’énergie qu’aurait pu produire 
une installation si cette dernière fonctionnait pendant la 
période considérée à sa capacité maximale. Cet indicateur 
permet notamment de caractériser la productibilité des 
filières tant éolienne que solaire.

File d’attente : Elle comprend, pour le réseau de RTE, 
les projets ayant fait l’objet d’une « proposition d’entrée 
en file d’attente » ou d’une « proposition technique et 
financière » acceptée ou qui ont été retenus dans le 
cadre d’un appel d’offres. Pour le réseau d’Enedis et des 
ELD, il s’agit de projets pour lesquels une demande de 
raccordement a été qualifiée complète par le gestionnaire 
de réseau de distribution.

Parc installé : Il représente le potentiel de production 
de l’ensemble des équipements installés (ou raccordés) 
sur un territoire donné (national ou régional). Cet 
indicateur est souvent exprimé en mégawatt (MW) 
ou en gigawatt (GW). Il est également désigné par les 
termes capacité installée et puissance installée.

PPI : Programmation Pluriannuelle des Investissements 
de production électrique. C’est un document prévu 
par l’article 6 de la loi du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public 
de l’électricité. La PPI est la traduction de la politique 
énergétique dans le domaine de l’électricité et constitue 
un document de référence de la politique énergétique 
française. La PPI de production d’électricité reste 
un document indicatif sans caractère prescriptif ou 
planificateur.

PPE : Programmation Pluriannuelle de l’Energie. Il s’agit 
du nouvel outil de pilotage fixant les priorités d’actions 
des pouvoirs publics dans le domaine de la transition 
énergétique conformément aux engagements pris dans 
la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte. Ce document est amené à remplacer la PPI.

Système électrique : C’est un ensemble organisé 
d’ouvrages permettant la production, le transport, la 
distribution et la consommation d’électricité.

S3REnR : Schémas Régionaux de Raccordement au 
Réseau des Energies Renouvelables. Ils sont introduits 
par l’article 71 de la loi du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public 
de l’électricité. Ils sont basés sur les objectifs fixés par 
les SRCAE et sont élaborés par RTE en accord avec 
les gestionnaires des réseaux publics de distribution 
d’électricité concernés.
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Glossaire
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SRCAE : Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de 
l’Energie. Introduits par l’article 68 de la loi du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour l’environnement, 
ces schémas contribuent à définir les orientations 
régionales et stratégiques en matière notamment de 
développement des énergies renouvelables. Ils fixent des 
objectifs quantitatifs et qualitatifs à l’horizon 2020. Dans 
le cadre de la réforme territoriale, la loi NOTRe, du 7 août 
2015, crée des schémas régionaux d’aménagement, 
de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET), schémas à la maille des nouvelles régions 
qui intègreront les SRCAE d’ici 2019. 

Taux de couverture : C’est le rapport de la 
production sur la consommation intérieure brute sur 
une période. Cet indicateur rend compte de la couverture 
de la demande par la production.



Tout savoir de l’électricité en France 
et dans votre région

Conçue pour être une véritable « horloge énergétique », éCO2mix permet de suivre au fil des heures 
les données régionales et nationales du système électrique.

http://www.rte-france.com/eco2mix

Téléchargez gratuitement 
l’application dès maintenant !

Comprendre les 
enjeux du système 

électrique

Découvrir en temps 
réel les évolutions de 
l’électricité en France

Visualiser la mise en 
œuvre de la transition 

énergétique  
en région

Une application pédagogique 
au service de la transparence

RTE met à la disposition du public des 
données sur la base de comptages effectués 

sur son réseau et à partir d’informations 
transmises par Enedis, des Entreprises Locales 

de Distribution et certains producteurs.
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RTE - Réseau de transport d’électricité SA à conseil de surveillance et directoire au capital de 2 132 285 690 € / RCS de Nanterre 444 619 258 / www.rte-france.com 
Syndicat des Energies Renouvelables 13-15 rue de la Baume - 75008 Paris / www.enr.fr 
ENEDIS SA à conseil de surveillance et directoire au capital de 270 037 000 € / R.C.S. de Nanterre 444 608 442 / www.enedis.fr
ADEeF – Association des Distributeurs d’Electricité en France 27, rue Saint Ferdinand - 75017 Paris / www.adeef.fr

La responsabilité de RTE Réseau de transport d’électricité S.A., du Syndicat des énergies renouvelables, de ENEDIS et de ADEeF Association des Distributeurs d’Electricité en France ne saurait être engagée 
pour les dommages de toute nature, directs ou indirects, résultant de l’utilisation ou de l’exploitation des données et informations contenues dans le présent document, et notamment toute perte d’exploitation, 
perte financière ou commerciale. Impression sur papier issu de forêts gérées durablement.
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